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DECLARATION  

VAINCRE LE SEPARATISME 
 
Le pouvoir séparatiste de Mohamed Bacar s’est effondré comme un château de 
cartes. Comme on pouvait le craindre, le Chef séparatiste et ses proches ont trouvé 
refuge dans l’île comorienne de Mayotte. Et la machine de propagande française est 
mise en branle pour travestir les faits et faire de Mohamed Bacar un réfugié 
politique en France. Bien évidemment le pays, gouvernement et population, 
s’insurge. De tous les coins de l’Archipel, y compris à Maore, les comoriens indignés 
manifestent leur colère.  
La France va-t-elle voler la victoire comorienne contre le séparatisme ! Car sans 
arrêter et juger ceux qui ont sévi à Anjouan, le séparatisme demeurera intact dans 
les quatre îles. On comprend donc l’intérêt français à soustraire Mohamed Bacar à 
la justice comorienne.  
Mais trop c’est trop, à force de jouer à l’ami à couvert et à agir en ennemi acharné 
par derrière, à force de prendre les comoriens pour des niais la France pousse un 
peu trop loin le bouchon. 
Comment comprendre que la France d’un coté soutient l’AND en offrant le transport 
de certaines troupes de pays amis, s’associe avec tous les pays de l’Union 
Européenne aux sanctions décrétées par l’Union Africaine contre Mohamed Bacar et 
les siens et de l’autre coté accueille Mohamed Bacar frappé d’interdit de voyager(cf 
les clauses des sanctions), invoque l’absence d’accord d’extradition entre les 
Comores et la France, affirme étudier une demande d’asile politique de Mohamed 
Bacar. 
Trop c’est trop. Les arguments français pour protéger Mohamed Bacar ne valent 
que parce que La France peut pratiquer la loi du plus fort, comme elle l’a toujours 
fait, envers les petites îles Comores. La question est de savoir vers où cela va 
mener, comment les dirigeants français, des hommes censés peuvent-il croire 
pouvoir malmener indéfiniment et impunément tout un pays, fut-il tout petit ? 
Mais il convient aussi de se tourner vers les dirigeants de ce pays. Il n’est plus 
possible de continuer à chanter les louanges de cette France qui piétine notre 
dignité, nous dépèce, occupe une partie du territoire national et en a fait une base 
arrière de tous ses mauvais coups anti-comoriens.  
Tout doit être fait pour que : 
• Mohamed Bacar et ses acolytes soient livrés dans les meilleurs délais aux 

Comores et soient jugés équitablement 
• Toutes les voies de recours soient explorées et suivies pour abolir le visa 

Balladur 
• La consultation française annoncée à Maore ne se tienne pas 
• La question de l’Ile comorienne de Mayotte soit posée partout où cela est 

possible 
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